
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION: 
 

La fibre optique est désormais opérationnelle sur 
la commune. Elle sera prolongée au cours de 
l'été le long de la D 25 en direction de Damvix. 
 
Le bourg de St Sigismond  a été classé zone 
blanche en matière de téléphonie mobile le 4 
mai 2017 après une série de tests. Elle est la 
seule commune de Vendée inscrite et donc 
admissible aux aides qui en découlent. Les 
opérateurs seront désormais tenus d'apporter 
les améliorations nécessaires. 
 
RÉFECTION DES PASSERELLES DU HALAGE 
 

L’année 2016 a vu la réfection des passerelles et 
du halage sur la rive droite du Canal entre 
l’embarcadère et le barrage de Saint Arnaud. 
Cette année c’est le projet de réfection de la rive 
gauche qui devrait voir le jour grâce à une 
participation financière de la région, du 
département et de l’État. 
 
ATELIER COMMUNAL 
 

Une dernière démarche administrative 
complémentaire vient retarder notre projet de 
construction d'un atelier qui devrait malgré tout 
voir le jour à l'automne prochain. 
 

LE MOT DU MAIRE 
 

En ce début d’été 2017, l’équipe municipale 

s’active pour poursuivre ses objectifs. Plus que 

jamais, nous restons attentifs à la qualité de 

notre espace de vie, au maintien de nos 

services et manifestations, à l’entretien de 

notre patrimoine. Nous maintenons notre 

mobilisation au long cours pour mener des 

projets dont les délais de réalisation, hélas, se 

trouvent allongés par des démarches chaque 

année plus lourdes. 

Pour autant le cap est fixé et l’équipe ne 

ménage pas ses efforts, entre projets 

ambitieux et attention au quotidien. 

La réalisation de l’assainissement collectif 

dans le bourg, la construction de l’atelier 

communal, l’ouverture d’un nouveau sentier 

pédestre sont parmi les projets qui devraient 

enfin entrer dans la phase opérationnelle. 

La couverture de la commune en fibre optique, 

la construction d’un nouveau logement HLM 

dans le lotissement, sont quelques-uns  des 

projets qui se sont achevés durant ce premier 

semestre. 

Le cap fixé est ambitieux. Ensemble nous 

souhaitons une commune active et ouverte, 

sobre et durable, volontaire et économe de ses 

ressources financières. Proximité et efficacité 

restent les deux versants de notre exigence 

dans l’action quotidienne.  

Je tiens à remercier l’ensemble des élus, des 

agents, de nos partenaires et des acteurs 

locaux qui, chaque jour, font vivre et avancer 

notre village. 

Denis la Mache 

Maire de Saint Sigismond 
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF DANS LE BOURG 
  
Une première réunion publique a eu lieu le 21 
avril afin de présenter les détails techniques et 
les estimations financières. Le permis de 
construire de la lagune vient d’être validé par 
l’État. Les appels d’offres ont été lancés. Les 
entreprises retenues seront réunies 
prochainement. 
 
CANICULE 
 

Quand le mercure s’affole, restez vigilants pour 
vous-même et vos proches : famille et voisins. 

Pensez à vous hydrater. 

 
 
En cas de malaise appeler le 15. Pour de plus 
amples informations, composez le 0800 06 66 66  
 
LA QUINZAINE BLEUE 
 

Durant la quinzaine bleue du 02 au 13 octobre 
une formation à la manipulation d’un 
défibrillateur sera proposée à la population. 
 
TRANSPORT SOLIDAIRE 
 

Mme Dominique Vaillant habitante des 
Ecluzeaux, a rejoint l’équipe des chauffeurs 
bénévoles. Ce service est de plus en plus sollicité. 
Pour toute information contacter le référent 
local,  Mme Martine Barbier au 02-51-52-95-77 

NOS ÉLÈVES ONT DU TALENT 

À l’initiative de notre institutrice, nos élèves se 
sont initiés à la photographie (sur tablette 
numérique) en réalisant des clichés «  à la 
manière de Doisneau », reprenant la technique 
de prise de vue, la mise en scène et la pose. 
L’ensemble des réalisations assure désormais la 
décoration du restaurant scolaire. 

 
RYTHMES SCOLAIRES 

Les Maires du RPI et la Présidente du SIGE se 
sont réunis pour évoquer le retour possible à la 
semaine de 4 jours évoqué dans un projet de 
décret. Ils ont tous validé l’idée et on transmis au 
conseil d’école qui a son tour, à l’unanimité 
moins une abstention, a approuvé le retour à la 
situation antérieure sur 4 jours dès la rentrée 
2017. Un courrier commun doit être adressé à 
l’inspection d’académie pour obtenir l’accord dès 
parution du décret 

BALADE DE L’OFFICE DE TOURISME 
 

Le jeudi 17 août prochain, l’office de tourisme 
propose la balade annuelle « de chemins d’eau 
en chemin de halage » à l’embarcadère de 
l’Autize. Cette promenade estivale est proposée 
aux touristes et à la population locale. À l’issue 
de la visite, la commune offre les 
rafraichissements. Pour tous renseignements, 
contacter l’office de tourisme au 02.51.87.23.01 
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SAISON CULTURELLE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES 
 

Le mercredi 17 août la communauté de 
communes, en collaboration avec notre 
commune organise une balade spectacle « Le 
mariage d’Arlette » à 18h. Rendez-vous est fixé 
sur le port. Le tarif est de 5€ par personne 
(Gratuit pour les moins de 16 ans). 
Renseignements et réservations à l’Office de 
Tourisme de Maillezais 
 
ÉCHANGE AVEC POINTIS-INARD (PYRENÉES) 
 

Nous avons reçu une délégation pyrénéenne du 
25 au 28 mai dernier. Le groupe de participants a 
réalisé diverses sorties culturelles et touristiques 
pour découvrir les richesses de notre Sud-
Vendée (balade en bord de mer, en barque…) 
pour finir par un dernier repas partagé à la fête 
des Plantes de Ste Christine. Ce week-end a été 
un moment fort de partage et d’échange. 
 
EXPLOITATION  AVICOLE : RÉUNION 
PUBLIQUE 
 
À la demande du maire, M. Gaëtan RISTOR, 
propriétaire exploitant du bâtiment avicole situé 
Route de la Maison Neuve, a organisé une 
réunion publique le 17 mai au foyer communal. Il 
a fait une présentation de son activité, de son 
installation photovoltaïque et a répondu aux 
questions des habitants de la commune.  
 
VISITE AU JARDIN 
 
Samedi 10 juin la commune de St Sigismond 
organisait la visite d’un jardin de la commune. 
Mme Clergeaud, avait accepté d’ouvrir sa 
propriété située aux Ecluzeaux, à tous les 
amoureux des plantes. De nombreux visiteurs se 

sont montrés admiratifs devant les explications 
passionnées et passionnantes de notre hôte qui 

possède un vrai don pour l’échange et le partage. 
Deux visites guidées étaient organisées pour finir 
par un pot offert par la commune. Les visiteurs 
avaient la possibilité de pique-niquer dans ce 
havre de paix. 
 
JOURNÉE CITOYENNE  
 

Cette seconde édition de la " journée citoyenne " 
a de nouveau rencontré, un franc succès. Au 
cours de celle-ci nous avons pu terminer les 
peintures extérieures de notre école ainsi que la 
pose de faïence supplémentaire autour des 
lavabos du couloir. Un pan de mur partiellement 
écroulé a été consolidé à côté du foyer 
communal. Merci à tous ceux qui adhèrent 
spontanément et bénévolement à ce geste 
citoyen. 

 
BBQ (BARBECUE) DE LA CONVIVIALITE : 



La commune de Saint Sigismond lance son 
premier « barbecue de la convivialité».  
Nous vous attendons nombreux pour cette 
première édition ! 
 
FÊTE DE LA MUSIQUE 

 
 

Ambiance festive et décontractée pour les très 
nombreux participants de la fête de la musique 
au Port de St Sigismond. Lors de cette soirée, 
tous les âges se sont retrouvés. Merci à tous : 
musiciens qui ont donné de leur temps et de leur 
âme, jeunes et moins jeunes qui ont donné de 
leur cœur pour que cette fête soit une réussite 
complète. 

MANIFESTATIONS DU 13 JUILLET 
 

Comme les années précédentes la commune 
renouvèle l’opération convivialité. Alors, 
n’hésitez pas, venez nous rejoindre à partir de 
19 h 30 avec votre famille et vos amis pour le 
repas suivi du feu d’artifice et du bal populaire. 
 
Des plateaux-repas sont proposés :  
 

 Plateau « adulte » à 8.10 euros 
comprenant : Carottes râpées, terrine maison, 
cornichons, rôti de porc, terrine de légumes, 
fromage portion, tartelette  
 
 plateau « enfant » à 5.00 
euros comprenant : 6 tranches de cervelas et 
cornichons, jambon blanc et petite poche de 
chips,  tarte aux pommes maison. 
Les réservations sont ouvertes en Mairie 
jusqu’au 7 juillet (chèque à l’ordre de la 
Charcuterie THOMAS). Les boissons seront 
vendues cette année au profit de l’association 
« APE du RPI du Marais » (association des 
parents d’élèves). 
 

Un apéritif sera offert par la commune de 
19 h 30 à 21 h 30. À partir de 22 h 30 aura lieu la 
retraite aux flambeaux suivie vers 23 h du feu 
d’artifice puis d’un bal gratuit animé par le DJ 
David (DCS CONCEPT). La brioche sera offerte par 
la commune.  
 
Si le feu d’artifice ne pouvait avoir lieu pour des 
raisons météorologiques, il serait tiré en fin de 
saison estivale à une date qui sera communiquée 
à tous.  

 
INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

Interrompu durant la période sèche estivale, 
l’inventaire reprendra dès que les conditions 
météorologiques le permettront.  

Rendu 
obligatoire 
par la loi, cet 
inventaire 
est réalisé 
sur notre 
commune 
de manière 
concertée. 
Un groupe composé d’agriculteurs, d’usagers et 
d’associations de protection de l’environnement 
suit le projet de manière attentive 
 
RELÈVE DES RADARS PÉDAGOGIQUES 

 
Installés ces 
dernières années, 
nos radars 
pédagogiques sont 
équipés de 
dispositifs de 
collecte de données 
statistiques de 
circulation. Trafic, 
horaires de 

fréquentation, vitesses enregistrées… rien 
n’échappe à nos radars. L’exploitation de ces 
données permettra à la municipalité d’envisager 
les évolutions nécessaires sur l’équipement de la 
voirie communale, car, rappelons-le, la 
commune n’a pas compétence sur les routes 
départementales. 
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